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Discours d’ouverture prononcé par

Monsieur le Secrétaire d’Etat Chargé de l’Eau et de l’Environnement

Casablanca, le 24 Novembre 2008

- Madame la Présidente et Directrice du Fonds pour 
   l’Environnement Mondial ;

- Honorables Points Focaux du FEM ;

- Mesdames et Messieurs les représentants des Agences d’exécution ;

Je tiens  d’abord à exprimer tout le plaisir qui est le mien, d’être parmi vous aujourd’hui pour l’ouverture de l’Atelier des Points Focaux du FEM de la sous-région Moyen Orient et Afrique du Nord ; et je vous souhaite, au  nom du Gouvernement de mon pays, une chaleureuse bienvenue et un agréable séjour dans la capitale économique du Maroc.

J’adresse également tous mes remerciements au Fonds pour l’Environnement Mondial et particulièrement son Programme d’Appui aux Pays, pour le choix de Casablanca, métropole méditerranéenne et siège de tous les défis économiques et environnementaux, pour abriter cette importante manifestation.

Comme vous le savez, cet atelier, comme ceux qui l’ont précédé, vient compléter et perfectionner le processus de réforme du FEM que nous avons tous, voulu transparent, équitable et novateur. Je saisis cette occasion pour adresser, nos compliments et notre soutien à Madame la Présidente et Directrice  du FEM, Mme Monique BARBUT, qui dirige ce processus de réforme avec tout le dynamisme et la clairvoyance qu’il faut.
Mesdames et Messieurs ;
Depuis sa souscription en 1992 aux conventions des Nations Unies sur la biodiversité et le changement climatique, puis par la suite à celle sur la désertification, le Maroc a affiché de manière précoce son souci et sa ferme volonté politique à participer avec la communauté internationale à juguler les problématiques environnementales d’envergure régionale ou globale.
Avec l’appui du FEM et des agences d’exécution, le Maroc  a pu  bâtir une position avant-gardiste dans la mise en œuvre des conventions de Rio, et ce en se dotant des cadres institutionnel et réglementaire adéquats et en mettant en œuvre des plans stratégiques, ainsi que par des actions novatrices et concrètes dans les domaines  de l’efficacité énergétique, de la protection de la biodiversité, des polluants organiques persistants, de la dégradation des terres et du changement climatique.
Aussi, est-il capital pour  le Maroc de renforcer davantage cette coopération que nous espérons toujours fructueuse avec le Fonds pour l’Environnement Mondial, et ce aux fins de consolider ses acquis et intensifier le rythme des réalisations dans ces domaines. 
Mesdames et Messieurs ;

Le Maroc, soucieux de l’efficacité et de la durabilité de l’utilisation du soutien financier du FEM et en s’inspirant  de la démarche du Bureau d’Evaluation du FEM, a commandité une évaluation préliminaire de son portefeuille de projets, dans l’objectif de palier aux déficiences et de renfoncer les acquis.

Ainsi, et de manière très succincte, le soutien du FEM aux projets nationaux depuis 1994, totalisant près de 80 Millions de $, a contribué au développement durable du Maroc, tout en améliorant l’environnement global. Cet apport a aussi drainé des investissements et généré des emplois additionnels dans des secteurs importants de l’économie nationale, comme il a favorisé l’échange d’informations, le transfert des connaissances et des technologies et le renforcement des capacités du pays.
Cependant, les vecteurs et les effets adverses de la dégradation s’amplifient avec une vitesse disproportionnée par rapport aux ressources mobilisées. Pour  le Maroc, la dégradation de l’environnement coûte annuellement  plus de 13 Milliards     de DH, soit près de 3,7% de son PIB.

C’est pour cette raison que nous nous devons de tout mettre en œuvre pour consolider nos acquis, de prospecter des cadres novateurs d’implication réelle de tous les acteurs y compris le secteur privé et de mettre en place  des mesures anticipatives de capitalisation et de pérennisation des résultats obtenus.
Il est certain, que le nouveau cadre d’allocation des ressources du FEM a répondu à un bon nombre de questions soulevées par les pays membres. Mais nous aspirons à ce que le processus de réforme puisse avancer davantage dans la simplification des procédures en vue d’une meilleure prévisibilité de la ressource financière dans le temps ; cette dernière étant une condition nécessaire à l’intégration de l’environnement global dans les politiques sectorielles et nationales.

 Il est également important de renforcer les capacités nationales en matière de préparation des projets et de renforcer l’assistance des agences d’exécution en l’inscrivant davantage dans les priorités nationales. 
Mesdames et Messieurs ;

Cette 3ème rencontre des Points Focaux de notre sous-région requiert de notre part une attention très particulière du fait qu’elle se tient à mi-parcours du nouveau Cadre d’Allocation des Ressources et au lendemain de la 34ème Session du Conseil du FEM.
Vos échanges au cours de ces deux journées porteront, entre autres, sur la coordination des activités du FEM, le renforcement de la coopération régionale et la simplification des procédures, qui sont des thématiques auxquelles nous portons un grand intérêt. Aussi, serions nous très attentifs aux recommandations  qui découleront de vos travaux en relation avec ces aspects. 
Avant de conclure, je tiens à réitérer mes vifs remerciements aux organisateurs de cette manifestation  et à vous souhaiter beaucoup de succès dans vos travaux.

Merci de votre attention.
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